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par Sheikh Moiseraza de Mehfilé Zaynab (as)


 Zyarate Moharram 1424 – 15 mars 2003

Aujourd’hui, essayons de tirer la conclusion de nos exposés-majaliss précédents de cet Ashra-é-Moharram, dont le principal sujet était « Tarbiyate awlade ».

Nous avons expliqué que le « Tarbiyate awlade » (l’éducation des enfants/générations) commence bien avant le mariage et le choix du conjoint. Nous avons souligné la nécessité d’être pieux (être musulman, mo’mine, obéissant, rizk-é-halal, s’abstenir des mauvais actes, pas de « gounah » durant le mariage, procréer de manière pure et exempt de péché, soigner la grossesse et résister aux tentations malsaines tel un jêuneur et une moujahida !)

Puis traiter l’enfant comme un roi de sa naissance jusqu’à ses sept ans, comme un apprenti de 7 à 14 ans et enfin, comme un vizir de 14 à 21 ans. Ceci implique pour l’homme de ne pas trop tarder à fonder un foyer afin qu’un écart trop important ne se produise entre le vizir et son maître, entre le successeur et le père.

Il faut aussi tenir compte de l’équité entre plusieurs enfants dans le devoir de « Tarbiyate awlade ». Nous avons mis en relief l’importance de bons enfants dans la continuation des « amàl-é-saléhat ». Car après la mort, les bons enfants constituent un moyen de continuer à collecter les « sawàb ».

Le hadiçe suivant de notre 6ème Imam (as) nous révèle un vecteur directeur pour mener une vie sereine et dénuée de fausses tracasseries causées par l’amour de ce bas monde.

A la question d’un compagnon, l’Imam (as) lui répondit qu’il avait bâti sa vie sur les  quatre piliers suivants :

1- j’ai appris que je devais accomplir moi-même mes devoirs, et ne pas compter sur autrui pour les remplir

2- j’ai appris qu’aucun autre que moi ne pourra prendre la subsistance (rizk) qu’Allah (swt) a décrété en ma faveur, et je n’ai pas à m’en inquiéter

3- j’ai appris qu’Allah (swt) est informé de tous mes faits et gestes et que je dois accomplir mes obligations (wajibates) sans l’ombre d’un doute

4- j’ai appris que la finalité de la vie est la mort et que je dois me préparer à cet objectif avec certitude en accomplissant tous mes devoirs de musulman

Nous allons conclure ce sujet sur une note optimiste, en citant deux exemples bien réels et concrets.

Nous savons bien que l’environnement crée par Yazid ibn Moua’wiya, l’un des plus grands tyrans que l’Islam ait connu, était une atmosphère de débauche, d’illicite, de législation du « haram » et de l’insouciance de la vie après la mort. Mais nous savons aussi qu’à sa mort , il laissa derrière lui un fils qui était mohibb-é-Ahloul bayt. Ce dernier avait refusé de succéder au trône de son père, en déclarant que Yazid avait usurpé le droit des Ahloul Bayt et que le véritable propriétaire du Khalifat était Imam Zaynoul Abidine, fils d’Imam Houssen (as).

Le fils de Yazid a ainsi précipité la chute des Bani Mouawiyah après l’événement de Karbala.

Ce fait nous montre qu’un enfant sage et estimable peut être issu d’un environnement décadent et malsain. L’histoire nous apprend que le fils de Yazid avait bénéficié des enseignements d’un maître qui était lui-même  mohibb-é-Ahloul bayt.

Le second exemple auquel nous  nous référerons est celui du fils de Nabi Nouh (as). Nabi Nouh était un ma’ssoum (infaillible) et l’un des plus importants prophètes faisant parti des Ouloul Azm (ayant un grade spécial parmi les 124000 prophètes). Nabi Nouh avait enduré pendant de longues années la persécution de ses contemporains. D’ailleurs Jibraïl-é-Amine intervint souvent pour le sauver de la mort, car il subissait les mauvais traitements de sa communauté. Son épouse était digne de lui, mais malgré ce milieu de pureté et de sainteté, le fils de Nabi Nouh (as) s’est avéré ingrat envers son père en  refusant sa demande de monter sur l’Arche (safinaté Nouh), afin de ne pas subir la malédiction d’Allah (swt). Il fut engloutit par le déluge malgré l’intercession de Nabi Nouh (as) auprès d’Allah (swt) qui lui répondit : «  N’est pas de ta famille celui qui défie Ma loi ! »

Imam Ali (as) était béni d’un tel savoir qu’il déclarait (par la permission d’Allah (swt)) : « Salouni, salouni, kabla antafkidouni » (demandez-moi, posez-moi des questions avant que je ne me sépare de vous). Puis il ajoutait : « Je maîtrise mieux encore les chemins des cieux que ceux de la terre ». Ceci montre que notre Mawlà-é-Kaénat était capable (toujours par la permission d’Allah (swt)) de faire face à toutes les situations, et pouvait répondre à toutes les questions, y comprit les prédictions ! 

Mais Imam Ali (as)  se retenait sur certains points en disant que la décision finale était détenue par Allah (swt) conformément au verset 39 de la souràte 39 (ar-Rad) : « Allah efface ou confirme ce qu’Il veut et l’écriture primordiale est auprès de Lui ».

Nos Aïmmah (as) commentent ce verset en justifiant que si toutes les actions et le déroulement de la vie sur terre étaient figés d’avance, il n’y aurait plus de Justice de la part d’Allah (swt). D’où la notion de prédestination qui est révisable a tout moment par les actes (bons ou mauvais) de l’intéressé. C’est pourquoi il nous est demandé de veiller, prier et invoquer Allah (swt) durant la nuit du Destin (Laylatoul Quadr) pour bénéficier d’une prédestination annuelle, la meilleure possible. Mais il faut garder en tête qu’il n’y a aucune assurance tout risque dans cette prédestination, si nos actes postérieurs s’avèrent conformes ou non aux préceptes islamiques.

 D’où l’effort permanent que nous devons déployer et ce jusqu’à la mort, pour nous améliorer spirituellement et nous approcher d’Allah (swt) (Qourbatan illallah…). 

Nous savons aussi que lorsque nous donnons un sadqa à un démuni, Allah (swt) allonge notre vie. Cet exemple est mentionné dans de nombreux hadiçes et faits historiques.

Il faut donc croire que si Allah (swt) nous a crée en nous attribuant le titre de « Ashrafoul Makhloulàte » (la meilleure des créatures), ce n’est pas pour nous précipiter en Enfer, mais détenir le Paradis et ceci stipule qu’il faut respecter Ses commandements et ne pas être entraînés par le Satan dans un défi contre le Créateur !

Pour en revenir à notre sujet de « Tarbiyate awlade », pour ceux qui ont déjà échoué les étapes du choix du conjoint, et de « bonne grossesse », il faut croire que rien n’est perdu  et que le « Rahmat » (la bénédiction) d’Allah (swt) est immense. Nos Aïmmah nous ont montré que le regret profond (Tawbatoun Nassouhà), la demande de pardon (Istighfar-é-Khoulouss), les invocations (dou’às et mounàjàtes), entre autre Dou’à Komayl ou Sahifa-é-Sajjadiya, ainsi que les Sawàb-é-Jariyah (actions à effet permanent) sont là pour rattraper le temps perdu (Faut-il commencer à le faire des aujourd’hui !).

Insh’Allah (swt), par la grâce et la bénédiction du Saint Coran et de son verset 13 de la sourate 39, Il nous agréera car Il dit : « Si Mon serviteur m’appelle , Je lui réponds… » (cf 2 :186).
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